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ARTICLE 2

Substituer aux alinéas 17 et 18 l’alinéa suivant :

« IV. – Les I et II du présent article s’appliquent à compter du 1er novembre 2023 pour les 
entreprises d’au moins 1 000 salariés et à compter du 1er juillet 2024 pour les entreprises d’au moins 
300 salariés et de moins de 1000 salariés. »
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